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Conseil d’administration Genève, mars 2005

 

 

SEIZIÈME QUESTION À L’ORDRE DU JOUR 
 

Rapport du Directeur général 

Septième rapport supplémentaire:  
Dispositions concernant la quatorzième  
Réunion régionale asienne 

1. Le Conseil d’administration a déjà approuvé la période du 10 au 14 octobre pour la tenue 
d’une réunion 1 de quatre jours dans la ville portuaire de Busan en République de Corée 2. 
A la suite de consultations avec le gouvernement hôte notamment, il est maintenant 
proposé que cette réunion de quatre jours se tienne du 10 au 13 octobre 2005. 

2. La réunion examinera un rapport d’activités et un rapport thématique présentés par le 
Directeur général. Les langues officielles de la réunion seront l’anglais, l’arabe et le 
chinois. 

3. En conséquence, le Conseil d’administration voudra sans doute décider que la 
quatorzième Réunion régionale asienne aura lieu à Busan, République de Corée, 
du 10 au 13 octobre 2005. 

 
 

Genève, le 23 mars 2005.  
 

Point appelant une décision: paragraphe 3. 
 

 

 
 

 

 
1  Document GB.291/Inf.1. 

2  Document GB.290/4. 


